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Synthèse 

 
L’étude sur les déterminants des salaires mensuels nets des diplômés du 
supérieur, basée sur les résultats de l’enquête menée auprès des diplômés 
de 2004, révèle les principales  conclusions suivantes :   
 

 Globalement, les salaires mensuels nets dans le secteur public sont 
significativement plus élevés que ceux dans le secteur privé. 

  

 L’effet de l’expérience professionnelle sur le salaire mensuel net est 
significativement plus élevé dans le secteur privé que dans le secteur 
public. En effet, un mois de travail supplémentaire se traduit par une 
augmentation du salaire mensuel net de 0,8% dans le secteur privé 
contre  0,5% dans le secteur public.          

 

 Les ingénieurs sont nettement mieux rémunérés que les maîtrisards 
aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur public. A leur 
tour, les maîtrisards sont mieux rémunérés que les techniciens 
supérieurs. 

 

 Le Contrat à Durée Indéterminée est un garant d’une meilleure 
rémunération aussi bien dans le secteur public que dans le secteur 
privé.  Les diplômés qui travaillent dans le secteur privé sans contrat 
(dans l’informel) sont nettement les moins payés. 

 

 Dans le secteur privé, le niveau de salaire est déterminé 
principalement par les caractéristiques de l’emploi (type de contrat, 
affiliation ou non à un régime de sécurité sociale, région de 
l’entreprise), par le capital humain (niveau du diplôme et expérience 
professionnelle) et le sexe. Vraisemblablement, les caractéristiques 
de l’entreprise telles que la taille, le type (national/étrangère ou 
mixte) et le secteur d’activité n’affectent pas significativement  le 
niveau du salaire.  

 

 Dans le secteur public, uniquement le niveau  du diplôme,  
l’expérience professionnelle et le type de contrat (CDI/CDD) 
affectent significativement le salaire mensuel net des diplômés du 
supérieur.  

Les déterminants des salaires 

des diplômés du supérieur 

ZAIBI Fakher sous directeur à l’ONEQ 
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Introduction 

 

La présente étude a pour objectif d’analyser les déterminants des salaires des diplômés de 

l’enseignement supérieur en se basant sur l’enquête réalisée par l’observatoire national de l’emploi et 

des qualifications auprès des diplômés de l’année 2004. 

 

L’étude sera articulée autours d’une analyse statistique descriptive et une modélisation économétrique 

en tirant profit des différents travaux théoriques et empiriques réalisés dans le domaine de l’analyse 

des salaires. Les travaux théoriques et empiriques ont réussi à cerner les principaux facteurs 

susceptibles d’affecter le salaire et qu’on pourrait classer en trois catégories :  

 

(i) Les facteurs susceptibles d’affecter la nature de la relation entre capital humain et la 

productivité effective. Depuis les réflexions de Gary Becker (1964) et Jacob Mincer 

(1974), plusieurs travaux ont montré que le salaire augmente avec le niveau de formation 

et l’expérience professionnelle acquise tout au long du parcours scolaire et professionnel 

grâce à des stages en entreprise, à des formations continues,….    

 

(ii) Certaines caractéristiques de l’individu n’ayant pas une influence directe sur la 

productivité effective mais qui peuvent expliquer en partie l’écart de salaire tel que le 

sexe. Ces facteurs trouvent leurs origines dans les théories et les travaux empiriques sur la 

discrimination.  

 

(iii) Les facteurs ayant trait à la firme et à la nature de l’emploi. Depuis le milieu des années 

80, les économistes s’accordaient sur la nécessité de prendre en considération les 

caractéristiques de l’entreprise lors de l’étude des déterminants du salaire. En partant de 

l’hypothèse que les entreprises n’ont pas la même capacité d’attirer et de motiver les  

salariés désireux et capables de travailler efficacement au sein de l’entreprise, les 

chercheurs ont inclus dans l’analyse des déterminants du salaire les caractéristiques de 

l’entreprise comme la taille, la nationalité, le secteur d’activité. Ils ont également intégré 

les caractéristiques de l’emploi telles que le type de contrat, le lieu d’exercice de l’emploi, 

la profession exercée.  

 

 

Les analyses statistiques descriptives et économétriques qui seront menées dans cette étude porteront 

sur les salariés quels que soient leur statut dans l’emploi : sans contrat, sous contrat à durée 

indéterminée (CDI), sous contrat  à durée déterminée (CDD), sous contrat  bénéficiant d’une prise en 

charge par l’état d’une partie du salaire, ou d’une participation du fonds national de l’emploi. Les 

jeunes diplômés en stage SIVP1 n’étant pas assimilables aux autres  salariés et ne font donc pas partie 

du champ de ces analyses.  

 

Les analyses ne tiennent compte que des salaires mensuels nets perçus par les diplômés au moment de 

l’enquête, trois ans et demi après l’obtention des  diplômes, à l’exclusion des primes en valeur ou en 

nature versées par les entreprises. 
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1. Analyse descriptive  

1.1 Analyse golable 

Trois ans et demi après l’obtention du diplôme, le salaire mensuel net moyen perçu par l’ensemble des 

salariés (secteurs privé et public) est d’environ 550 dinars. Les salariés occupés dans le secteur public 

ont un salaire  mensuel net moyen de 625 dinars contre un salaire de 461 dinars pour les salariés 

occupés dans le secteur privé, soit un écart de 35%. 

 
Figure 1 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) selon le secteur  

         (Trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les techniciens supérieurs occupés dans le secteur public sont mieux rémunérés que leurs 

homologues occupés dans le secteur privé. Ainsi, le salaire mensuel net moyen perçu par les 

techniciens supérieurs qui travaillent dans le secteur public est de 518 dinars contre un salaire de 396 

dinars pour ceux qui travaillent dans le secteur privé, soit un écart de 31%. L’écart de salaire atteint 

36% chez les hommes et 32% chez les femmes.  

 
Figure 2 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) des techniciens supérieurs selon le secteur et le sexe 

(Trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
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Les maîtrisards occupés dans le secteur public sont mieux rémunérés que leurs homologues 

occupés dans le secteur privé. En effet,  le salaire mensuel net moyen touché par les maîtrisards qui 

travaillent dans le secteur public est de 642 dinars contre un salaire de 448 dinars pour ceux qui 

travaillent dans le secteur privé, soit un écart de 43%. L’écart de salaire atteint 41% pour les hommes 

et 48% pour les  femmes. 

 
Figure 3 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) des maîtrisards selon le secteur et le sexe 

(Trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les femmes ingénieurs occupées dans le secteur public sont mieux payées que leurs homologues 

occupées dans le secteur privé. Leurs salaires mensuel net moyen est de 835 dinars, soit 19% de plus 

que le salaire touché par celles qui travaillent dans les entreprises privées. A contrario, les hommes 

ingénieurs occupés dans le secteur privé sont mieux rémunérés que leurs homologues occupés dans 

le secteur public. Leurs salaires mensuel net moyen est de 912 dinars, soit 8%  de plus que le salaire 

perçu par ceux qui travaillent dans le secteur public. 

 

 
Figure 4 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) des ingénieurs selon le secteur et le sexe 

(Trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
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1.2 Salaries dans le secteur privé 

Les salaires diffèrent suivant le niveau de diplôme.  Les ingénieurs perçoivent en moyenne un salaire 

mensuel net de 851 dinars, soit à peu près le double de celui perçu par les maîtrisards. Le salaire net 

moyen  des techniciens supérieurs s’élève à 396 dinars, soit 12% de moins que les  maîtrisards.  

 

Figure 5 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé  selon  le niveau du diplôme  

et le sexe  (Trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le salaire varie avec le niveau du diplôme mais aussi avec la spécialité d’étude.  Chez les ingénieurs,  

les spécialistes en informatique, en mécanique et en électricité perçoivent  en moyenne un salaire net 

de 962 dinars par mois,  supérieur de 26% par rapport aux autres ingénieurs. Quant aux techniciens 

supérieurs, l’écart  est relativement important entre les spécialités du tertiaire (gestion, comptabilité et 

finance) et les spécialités techniques (informatique, mécanique et électrique). Pour les maîtrisards, les 

diplômés en langues, sciences humaines et en sciences de la vie ont un salaire mensuel net moyen de 

340 dinars, inférieur d’environ 32% par rapport à celui des diplômés en  comptabilité, en finance  en 

commerce, gestion et économie. 

 

Figure 6 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé selon le niveau du diplôme et la 

spécialité d’étude (Trois ans et demi après l’obtention du diplôme 
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Les stages en entreprise durant leurs études semblent avoir un effet positif sur le salaire mensuel 

net pour  les différents niveaux du diplôme à l’exception des  ingénieurs. Ainsi, les techniciens 

supérieurs ayant effectué des stages ont en moyenne un salaire net de 401 dinars par mois contre 322 

dinars pour leurs homologues n’ayant pas effectué de stages.  Les maîtrisards ayant poursuivi des 

stages touchent un salaire mensuel net de 475 dinars contre un salaire de 413 dinars perçu par les 

maîtrisards n’ayant pas poursuivi un stage. 

 

Figure 7 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé selon le niveau du diplôme et la 

réalisation des stages en entreprise durant les études (Trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les hommes sont mieux rémunérés que les femmes quel que soit le niveau du diplôme.               

Pour l’ensemble de salariés, les hommes perçoivent un salaire mensuel net moyen de 519 dinars contre  

399 dinars pour les femmes. Dans le cas des ingénieurs, les hommes gagnent en moyenne 912 dinars 

par mois, soit 30% de plus que les femmes. Les hommes titulaires d’une maîtrise perçoivent un salaire 

mensuel net moyen de 495 dinars, soit 23% de plus que les femmes. Quant aux techniciens supérieurs, 

les hommes gagnent en moyenne 438 dinars par mois soit 25% de plus que les femmes.  

   

Figure 8 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé selon le niveau du diplôme               

et le sexe   (Trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
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Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI) semble être un garant d’une meilleure rémunération.      

En effet, quel que soit le niveau du diplôme, les jeunes embauchés sous un CDI perçoivent un salaire 

mensuel net moyen plus élevé que celui touché par les jeunes embauché sous un autre type de contrat. 

Les jeunes qui travaillent dans l’informel (sans contrat) sont nettement les moins rémunérés.    

 

Concernant les ingénieurs, les jeunes embauchés sous un CDI perçoivent un salaire mensuel net 

moyen de 991 dinars contre un salaire de 782 dinars, 571 dinars et 323 dinars respectivement pour les 

jeunes qui travaillent sous un CDD, dans le cadre du PC50 et ceux sans contrat. 

 

Quant aux maîtrisards, le salaire de ceux embauchés sous un CDI s’élève à 607 dinars contre un 

salaire de 472 dinars, 462 dinars et 223 dinars respectivement pour les jeunes qui travaillent sous un 

CDD, dans le cadre du PC50 et ceux sans contrat. 

 

Pour les techniciens supérieurs, le salaire de ceux embauchés sous un CDI est de 478 dinars contre un 

salaire de 402 dinars, 427 dinars et 273 dinars respectivement pour les jeunes qui travaillent sous un 

CDD, dans le cadre du PC50 et ceux sans contrat. 

 

 

Figure 9 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé selon le niveau du diplôme              

et le type de contrat (trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
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Les salariés affiliés à un régime de sécurité sociale, donc travaillant sous contrat de travail sont 

mieux rémunérés que ceux sans contrat et non affiliés quel que soit le niveau du diplôme. Pour 

l’ensemble de salariés, les affiliés  à un régime de sécurité sociale perçoivent en moyenne un salaire 

net de 519 dinars par mois, soit un peu plus que le double de celui perçu par les non affiliés. Les 

ingénieurs affiliés ont un salaire mensuel net moyen de 876 dinars contre  471 dinars  pour les non 

affiliés. Les maîtrisards, non affiliés perçoivent un salaire net équivalent à 236 dinars, soit 54% de 

moins que celui des affiliés. Dans le cas des techniciens supérieurs, les non affiliés touchent un salaire 

de 260 dinars, soit 40% de moins que les affiliés.  

 
Figure 10 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé selon le niveau du diplôme et 

l’affiliation à un régime de sécurité sociale  (trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le salaire varie en fonction de la région. Quel que soit le niveau du diplôme, les salariés qui 

travaillent dans la région du Nord Est (Tunis, Ben arous, Arianna, Bizerte, Zaghouan et Nabeul) sont 

légèrement mieux rémunérés que les salariés qui travaillent dans le Sahel (Sousse, Monastir, Mahdia, 

Sfax) et nettement mieux rémunérés que les salariés qui travaillent dans les autres régions (Nord 

Ouest, Centre Ouest et Sud).Pour l’ensemble de salariés, les jeunes qui travaillent dans le Nord Est 

perçoivent un salaire de 505 dinars contre un salaire de 411 dinars et 372 dinars respectivement pour 

les jeunes qui travaillent dans la région du Sahel et les jeunes qui travaillent dans les autres régions. 

 
Figure 11 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé selon le niveau du diplôme             

et la région  (trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
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Les salaires payés par les entreprises nationales sont moins élevés que ceux payés par les 

entreprises étrangères ou mixtes quel que soit le niveau du diplôme.  En effet, le salaire mensuel net 

moyen touché par les jeunes qui travaillent dans des entreprises nationales est de 439 dinars, soit 17% 

de moins que celui touché par les jeunes employés par des entreprises étrangères ou mixtes. Cet écart 

atteint 20% chez les maîtrisards, 17% chez les ingénieurs et 7% pour les techniciens supérieurs. 

 
Figure 12 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé selon le niveau du diplôme            

et le type d’entreprise  (trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le salaire augmente avec la taille de l’entreprise quel que soit le niveau du diplôme. Pour 

l’ensemble des salariés, les entreprises de moins de 10 salariés servent un salaire mensuel net moyen 

de 354 dinars contre un salaire de 475 dinars payé par les entreprises de 10 à 199 salariés et un salaire 

de 523 dinars octroyé par les entreprises de 200 salariés et plus.  

Les salaires  plus bas dans les petites et moyennes entreprises s’expliquent par une présence plus 

importante  des jeunes diplômés employées sans contrats de travail dans cette catégorie d’entreprise. 

 
Figure 13 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé selon le niveau du diplôme            

et la taille de l’entreprise  (trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
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Une disparité du salaire selon  le secteur d’activité de l’entreprise et le niveau du diplôme. 

Concernant les maîtrisards, le salaire mensuel net moyen  le plus élevé (plus que 500 dinars) est 

enregistré dans les « activités financières » et les industries manufacturières (hors industries du textile 

et des matériaux de construction). Le salaire le plus faible (230 dinars) est enregistré dans 

« l’enseignement privé ». 

 
Figure 14 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé des maîtrisards selon                      

le secteur d’activité  (trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 

 

 

Quant aux techniciens supérieurs, le salaire le plus élevé est enregistré dans le secteur de transport et 

communication (484 dinars) et les services collectifs, sociaux et domestiques (459 dinars). Le salaire 

le plus faible est enregistré dans le secteur de la « santé et travail social » (313 dinars). 

 
Figure 15 : Salaire mensuel net moyen (en dinars) dans le secteur privé des techniciens supérieurs selon   

le niveau du diplôme et le secteur d’activité (trois ans et demi après l’obtention du diplôme) 
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2. Analyse économétrique 

 

Spécification et estimation du modèle 

 

Le modèle adopté pour étudier les déterminants du salaire des diplômés de l’enseignement supérieur 

trouve ses origines dans la fonction de gains de Mincer. Celle-ci cherche à expliquer le salaire 

individuel par des facteurs ayant trait au capital humain susceptibles d’affecter la productivité 

effective dont en particulier le niveau d’éducation et l’expérience professionnelle. 

 

 

12211 XXaLnW  

 

Où,  

 LnW  est le logarithme népérien du salaire mensuel net perçu par chaque diplômé, trois ans 

et demi après l’obtention du diplôme. 

 

 1X  est le niveau du diplôme obtenu par chaque diplôme.  Trois niveaux seront retenus : le 

diplôme d’ingénieur qui correspond à cinq ans d’études supérieures, le diplôme de maîtrise 

qui correspond à quatre ans d’études supérieures et le diplôme de technicien supérieur qui 

correspond à deux ans et demi d’études supérieures. 

 

 2X  est l’expérience professionnelle qui sera approximée par deux variables. La première 

variable est le cumul des mois travaillés par les diplômés depuis l’obtention de leurs diplômes. 

L’utilisation de cette variable est rendue possible grâce au cendrier professionnel qui retrace 

mois par mois les parcours professionnels individuels des diplômés sur une période d’environ 

42 mois.  La  deuxième variable est une approximation d’une éventuelle expérience 

professionnelle acquise lors des études supérieures grâce à des stages effectués en entreprises. 

C’est une variable binaire qui prend la valeur 1 si le diplômé a effectué des stages en 

entreprises et 0 si non.  

 

 

Le modèle de base présenté plus haut sera étendu par l’introduction d’un vecteur Y de  variables visant 

à saisir les effets de certaines caractéristiques individuelles des diplômés. Une variable binaire relative 

au sexe a été retenue. 

 

Un autre vecteur Z de variables sera introduit dans le modèle pour saisir les effets de caractéristiques 

de l’entreprise et de la nature de l’emploi. Les variables qui seront retenues sont la taille de 

l’entreprise, le type de contrat, le type de l’entreprise (publique/privée, nationale/étrangère, 

administration publique/entreprise publique), l’affiliation ou non à un régime de sécurité sociale,  le 

lieu d’exercice de l’emploi et le secteur d’activité. 

 

Le modèle final qui sera estimé est le suivant : 

 

 

22211 XXaLnW  

 

 

Dans une première étape, le modèle (2) sera estimé pour l’ensemble des salariés. Ensuite, il sera 

estimé pour les salariés qui travaillent dans le secteur privé puis pour les salariés qui travaillent dans le 

secteur public. Les estimations seront faites par le logiciel STATA 9.1 en utilisant la méthode de 

moindre carrée ordinaire (MCO). D’autre méthode d’estimation à l’instar la méthode de variables 

instrumentales seront utilisées pour corriger d’éventuels problèmes tels que la multicolinéarité. 
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Commentaire des résultats 

 

Globalement, les salaires mensuels nets dans le secteur public sont significativement plus élevés que 

ceux dans le secteur privé. En effet, trois ans et demi après l’obtention du diplôme, les diplômés qui 

travaillent dans le secteur public perçoivent un salaire 17% plus élevé que celui perçu par les diplômés 

qui travaillent dans le secteur privé.   

 

Les résultats économétriques confirment que le niveau du diplôme a un effet  significatif  sur le 

salaire mensuel net. Ainsi, pour l’ensemble de salariés (secteurs public et privé),  les ingénieurs 

perçoivent un salaire 34% plus élevé que celui de maîtrisards qui sont 13% mieux payés que les 

techniciens supérieurs. 

 

Les ingénieurs sont significativement les mieux rémunérés aussi bien dans le secteur privé que dans 

le secteur public. Ainsi, dans le secteur privé, les ingénieurs perçoivent un salaire 39% plus élevé que 

celui de maîtrisards qui gagnent 12% de plus que les techniciens supérieurs. Quant au secteur public,  

le salaire perçu par les ingénieurs est 36% plus élevé que celui touché par les maîtrisards qui gagnent 

18%  de plus que les techniciens supérieurs. 

 

L’expérience professionnelle mesurée en terme de cumul des mois travaillés a un effet significatif 

sur le salaire mensuel net. Ainsi, pour l’ensemble de salariés (secteurs privé et public), un mois de 

travail supplémentaire se traduit par une augmentation de 0,5% du salaire mensuel net. Dans le secteur 

privé, l’effet sur le salaire d’un mois de travail supplémentaire est de 0,8% alors que dans le secteur 

public il est de 0,5%.          

 

Une première expérience professionnelle acquise durant les études supérieures grâce à des stages 

en entreprises, a un effet significatif sur le salaire mensuel net uniquement dans le secteur privé.  

Ainsi, les jeunes qui travaillent dans le secteur privé et ayant effectué un stage en entreprise durant 

leurs études supérieurs perçoivent un salaire 7% plus élevé que ceux n’ayant pas effectué un stage. 

 

Les hommes sont significativement mieux rémunérés que les femmes. En effet, le modèle estimé 

pour l’ensemble de salariés (secteurs public et privé) montre que le salaire perçu par les hommes est 

17% plus élevé que celui perçu par les femmes. 

 

La différence de salaire entre les  hommes et les femmes provient du secteur privé. En effet, 

l’estimation de deux modèles séparés l’un pour les salariés du secteur public et l’autre pour les salariés 

du secteur privé montre que le sexe n’a pas d’effet significatif dans le premier modèle alors qu’il a un 

effet nettement significatif dans le deuxième modèle. 

 

Dans le secteur privé, l’écart de salaire entre hommes et femmes est de 22%. Cet écart peut être 

expliqué par une éventuelle discrimination pratiquée par les entreprises privées à l’encontre des 

femmes. Il peut être également dû à d’autres facteurs tels que la nature de l’accumulation du capital 

humain qui diffère d’un sexe à l’autre (généralement les femmes suivent des enseignements plus 

littéraires que scientifiques,…) et la nature des emplois occupés par les femmes qui peuvent ne pas 

être les mêmes que ceux occupés par les hommes. Il serait intéressant d’approfondir l’analyse pour 

vérifier si les femmes subissent une discrimination. Une possibilité pour procéder à cette vérification 

consiste à introduire dans le modèle estimé des variables  pour tenir compte des effets croisés du sexe 

sur les autres variables. 

 

 

L’effet non significatif du sexe sur le salaire dans le secteur public confirme le principe d’égalité 

entre les deux sexes garanti par la loi du 12 décembre 1983 portant statut général des personnels de 

l'Etat, des collectivités publiques locales. La loi dans son article 11 affirme en effet le principe de 

l'égalité des sexes dans la fonction publique et exclut donc toute discrimination injustifiée entre 

l'homme et la femme.  
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Les résultats économétriques confirment que le  Contrat à Durée Indéterminée (CDI) est un garant 

d’une meilleure rémunération aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur public.           
Pour l’ensemble de salariés (secteurs privé et public) et en comparaison avec les diplômés employés 

sous un CDI, les diplômés employés sous un Contrat à Durée Déterminée (CDD) gagnent 26% de 

moins. L’écart est très élevé lorsque les diplômés travaillent sans contrat (-44%) ou lors qu’il s’agit 

d’un contrat dans le cadre du Fonds pour l’emploi 21 2 1 (-42%). Cet écart est relativement moins 

élevé (-17%) pour les diplômés recrutés dans le cadre du programme de Prise en Charge par l’Eat 

d’une partie du salaire. 

 

Dans le secteur privé, l’écart de salaire entre les diplômés employés sous un CDI et ceux recrutés 

dans le cadre du programme de Prise en Charge par l’Eat d’une partie du salaire est très faible 4%. 

L’écart est relativement élevé pour les jeunes employés sans contrat (-38%), ceux employés dans le 

cadre du Fonds pour l’emploi 21 2 1 (-23%) et ceux qui travaillent avec un CDD (-15%). 

 

Dans le secteur public, l’écart de salaire des diplômés employés sous un CDI et ceux employés sous 

un CDD est de 40%. Il et à noter que la loi interdit d’employer dans le secteur public de personnes 

sans contrat ou dans le cadre du programme de Prise en Charge par l’Eat d’une partie du salaire.       

En outre, tous les employés dans le secteur public sont obligatoirement affilés au régime de sécurité 

sociale. De ce fait, les variables relatives à ces aspects n’ont pas été prises en considérations lors de la 

modélisation du salaire dans le secteur public. 

 

L’affiliation à un régime de sécurité sociale a un effet nettement significatif sur le salaire mensuel 

net des diplômés employés dans le secteur privé. Pour l’ensemble de salariés (secteurs public et 

privé), le salaire des diplômés affiliés est 47%  supérieur à celui  des diplômés non affiliés. Dans le 

secteur privé, l’écart atteint 33%.  

 

La région du Nord Est se distingue des autres régions par des salaires significativement  plus élevés. 

Pour l’ensemble des salariés (secteurs public et privé), les diplômés qui travaillent dans cette région 

perçoivent un salaire 6% plus élevé que celui perçu par les jeunes qui travaillent dans la région du 

Sahel et les jeunes qui travaillent dans les autres régions (Nord Ouest, Centre Ouest et Sud). Dans le 

secteur privé, les écarts de salaire sont respectivement de 8% et 18%.  

 

Vraisemblablement, la taille de l’entreprise n’a pas d’effet significatif sur le salaire mensuel net 

dans le secteur privé. En effet les résultats économétriques montrent qu’il n’y a pas d’écart significatif 

entre les salaires payés par les grandes entreprises (200 salariés et plus) et ceux payés par les 

moyennes entreprises (10 à199 salarié) et par les  petites entreprises (moins de 10 salariés).    

 

Les résultats économétriques montrent qu’il n’y a pas de différence significative entre les salaires 

payés par les entreprises privées nationales et les  salaires payés par les entreprises privées étrangères 

ou mixtes. De même, il n’y a pas d’écart significatif entre les salaires payés par l’administration 

publique et les salaires payés par les entreprises publiques. 

 

 Vraisemblablement, il n’y a pas d’écart significatif entre les salaires des différents secteurs 

d’activité. En effet, les modèles estimés pour l’ensemble de salariés, pour les salariés du secteur privé 

et pour les salariés du secteur public montrent que le secteur d’activité n’a pas d’effet significatif sur le 

salaire mensuel net. 
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Conclusion 

 

Les analyses statiques descriptives et économétriques sur les salaires mensuels nets des diplômés du 

supérieur permettent de dégager notamment les conclusions suivantes :  

 

 Globalement, les salaires dans le secteur public sont significativement plus élevés que ceux 

dans le secteur privé ; 

  

 Les ingénieurs sont nettement mieux rémunérés que les maîtrisards aussi bien dans le secteur 

privé que dans le secteur public. A leur tous, les maîtrisards sont mieux rémunérés que les 

techniciens supérieurs. 

 

 Le Contrat à Durée Indéterminée est un garant d’une meilleure rémunération aussi bien dans 

le secteur public que dans le secteur privé.  Les diplômés qui travaillent dans le secteur privé 

sans contrat (dans l’informel) sont nettement les moins payés. 

 

 Dans le secteur privé, le niveau de salaire est déterminé principalement par les 

caractéristiques de l’emploi (type de contrat, affiliation ou non à un régime de sécurité 

sociale, lieu d’exercice de l’emploi), par le capital humain (niveau du diplôme et expérience 

professionnelle) et le sexe. Vraisemblablement, les caractéristiques de l’entreprise telles que 

la taille, le type (national/étrangère ou mixte) et le secteur d’activité n’affectent pas 

significativement  le niveau du salaire.  

 

 Dans le secteur public, uniquement le niveau  du diplôme,  l’expérience professionnelle et le 

type de contrat (CDI/CDD) affectent significativement le salaire mensuel net des diplômés du 

supérieur. Ces variables expliquent 33% du salaire dans le secteur public, le reste étant 

expliqué par d’autres variables non prises en considération dont notamment les facteurs 

institutionnels.  
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Tableau 1 : Principaux résultats de l’estimation des modèles de salaire 

Variable 

Modèle 1  

Ensemble des 

salariés 

Modèle 2 

Salariés du 

 secteur  privé 

Modèle 3  

Salariés du 

 secteur public 

Capital humain    

Diplôme (Réf. : Maîtrise)    

Technicien supérieur -0,137    *** 

(-6,09) 
-0,123    *** 

(-3,78) 

-0,183    *** 

(-5,72) 

Ingénieur 0,343    *** 

(9,22) 
0,397    *** 

(8,18) 

0,360    *** 

(6,64) 

Expérience  professionnelle (cumul des mois travaillés) 0,005    *** 
(6,19) 

0,008    *** 

(6,22) 

0,005    *** 
(4,25) 

Réalisation des stages en entreprise au cours des études  

supérieures (Réf.: non réalisation de stages) 
0,002    NS 
(0,12) 

0,074    ** 
(2,06) 

 

Sexe (Réf. : femme) 0,170    ** 
(2,16) 

0,222    *** 
(7,93) 

0,018    NS 
(0,20) 

Caractéristiques de l’emploi    

Type de contrat de travail (Réf. : CDI)    

Contrat à Durée Déterminée (CDD) -0,261    *** 
(-11,78) 

-0,157    *** 
(-4,41) 

-0,401    *** 
(-13,5) 

Prise en charge par l’Etat d’une Partie du Salaire  -0,179    *** 

(-4,07) 

-0,042    NS 

(-0,85) 

 

Contrat dans le cadre du fond 21-21 -04,29    *** 

(-6,04) 

-0,231    * 

(-1,66) 

 

Sans contrat -0,440    *** 

(-9,66) 

-0,380    *** 

(-6,76) 

 

Affiliation à la sécurité sociale (Réf.: non affilié) 0,471    *** 

(14,09) 

0,336    *** 

(7,04) 

 

Lieu de l’emploi (Réf. : Nord Est)    

Région du Sahel -0,061    *** 
(-2,48) 

-0,082    *** 
(-2,44) 

-0,061    NS 
(-1,58) 

Autres Régions -0,066    *** 

(-2,85) 

-0,184    *** 

(-4,76) 

0,002    NS 

(0,01) 

Caractéristique de l’entreprise    

Type d’entreprise     

Secteur privé (Réf. : secteur public) 
-0,179    *** 

(-5,69) 
 

 

Entreprise nationale (Réf. :Entreprise étrangère/mixte  
0,039    NS 
(1,09) 

 

Administration publique (Réf. : entreprise public)   
0,030    NS 
(1,15) 

Taille de l’entreprise (Réf.: entreprise <10 salariés)    

Moyenne entreprise (de 10 à 199 salariés)  
0,020    NS 

(0,54) 

 

Grande entreprise (200 salariés et plus)  
0,018    NS 

(0,41) 

 

Secteur d’activité (Réf.: Industrie non manufacturière)    

Industries manufacturières 
-0,030    NS 

(-0,58) 

-0,073    NS 

(-1,26) 

0,069    NS 

(0,42) 

Commerce 
-0,015    NS 

(-0,27) 

-0,037    NS 

(-0,58) 

0,353    NS 

(1,41) 

Services 
-0,063    NS 
(-1,21) 

-0,041    NS 
(-0,71) 

0,053    NS 
(0,47) 

Constante 
5,867    *** 
(73,12) 

5,607    *** 
(62,22) 

6,259    *** 
(51,47) 

R2   0,531 0,552 0,335 

Nombre d’observations      1797 874 926 

 
*** significatif à 1% ; ** significatif à 5% ; ** significatif à 10% ; NS non significatif ;   

Les résultats obtenus sont issus du logiciel STATA 9.1 


